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CONTRAT DE VENDEUR A DOMICILE INDEPENDANT (VDI)



ENTRE LES SOUSSIGNES : SALES IN MOTION, au capital de 30.000 euros, ayant son siège social 85, rue Edouard Vaillant, 92300 Levallois-Perret, immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés de Nanterre, sous le numéro 529 545 865 000 22, présidée par la société IMPACT FIELD MARKETING GROUP, représentée par Monsieur Jean-Dominique CASTELLANI, son Directeur Général Délégué, Ci- après dénommée « Sales in Motion » D’une part,



ET Mme/M.



, né(e) le __/__/_____,



demeurant dont le numéro de sécurité sociale est le ______________________. Ci-après dénommé le « VDI » D’autre part IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 1. Objet du contrat 1.1. PANASONIC a confié à la Société la distribution, la promotion et la commercialisation des produits PANASONIC, en vente à domicile (ci-après « les produits »). 1.2. Le VDI exerce une activité de vendeur à domicile indépendant, dans les conditions prévues aux articles L.135-1 et suivants du Code de commerce. 1.3. En vertu du présent contrat, la Société donne mandat au VDI de proposer la vente de produits à des particuliers, à savoir des consommateurs, n’acquérant pas pour une activité professionnelle, mais pour leurs besoins personnels, dans des quantités correspondant à un besoin de consommateur. Le vendeur à domicile indépendant effectue la vente de produits dans les conditions prévues par l’article L121-11 du code de la consommation. 85 rue Edouard Vaillant 92 300 Levallois-Perret– Tel : 01 41 27 91 00 – Fax : 01 41 27 91 01 Sales In Motion SAS au capital de 30.000 € - RCS Nanterre B 529 545 865



Les ventes peuvent avoir lieu au domicile des particuliers, sur leur lieu de travail ou en tout autre lieu non spécifiquement destiné à la vente de tels produits. Le VDI ne se voit pas attribuer de zone géographique particulière ni d’exclusivité quelle qu’elle soit, ni engagement de volume ou de commissions minimum.



2. Conditions générales d’exercice de la mission du VDI 2.1. Le VDI exerce son activité en toute indépendance, en gérant librement l’organisation de son travail et en déterminant seul son niveau d’activité ainsi que ses objectifs financiers. Il exécutera son mandat avec toute la diligence professionnelle requise et dans le respect des lois et règlementations en vigueur, notamment le droit de la consommation, ainsi que dans le respect des usages et de l’éthique professionnelle et des dispositions des présentes. 2.2. Le VDI s’engage à respecter la politique commerciale et les conditions de vente des produits applicables au jour où il recueille les commandes des Clients, incluant notamment le prix des Produits, telles qu’elles lui sont communiquées par la Société. Il est expressément convenu et accepté par le VDI que la politique commerciale, les caractéristiques et/ou les conditions de vente des Produits étant amenées à évoluer de temps à autre, la Société se réserve le droit de notifier à tout moment au VDI les modifications concernées, que le VDI s’engage à appliquer dès leur date d’entrée en vigueur telle que communiquée par la Société. Il est par ailleurs rappelé que le VDI ne peut en aucun cas déroger aux conditions de vente des Produits, et ne bénéficie à ce titre notamment d’aucun pouvoir de négociation des tarifs ou des autres conditions applicables aux Produits. 2.3. La présentation, la description ou la démonstration des Produits doivent être conformes à la Documentation telle que définie à l’article 4, le VDI restant, néanmoins, libre, dans ce cadre, de fixer son propre argumentaire commercial, sous réserve toutefois de respecter l’ensemble des dispositions légales et notamment de présenter et de promouvoir les Produits de manière loyale et conforme à la Documentation. Le VDI est autorisé à utiliser le nom, le logo ou la marque commerciale de la Société et de PANASONIC, dans les conditions prévues à l’article 7 ci-dessous. 2.4. Les commandes recueillies par le VDI ne seront considérés comme définitives (et donc ne pourront donner lieu à commissionnement dans les conditions de l’article 4 ci-dessous), que sous réserve d’acceptation par PANASONIC, qui reste libre d’accepter ou de refuser toute commande de Client transmise par le VDI à sa seule discrétion, notamment mais sans que cela ne soit limitatif lorsque ce Client est notoirement insolvable et en tout état de cause à l’issue du délai de rétractation dont bénéficie le Client concerné en application de la réglementation applicable (les « Commandes Définitives »).
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3. Parrainage Le VDI pourra parrainer d’autres VDI qui signeront un contrat de VDI avec la Société.



4. Respect des informations, documents transmis et de la réglementation 4.1. La Société remettra au VDI toute documentation nécessaire à l’exécution du contrat et notamment (i) tout document commercial de présentation des Produits (brochure, guide etc.), (ii) les conditions générales de vente et bons de commande en vigueur, (iii) la liste des prix en vigueur et (iv) tout document technique nécessaire à la présentation des Produits (fiches techniques relatives aux Produits) (ci-après la « Documentation »). 4.2. La Société peut apporter au VDI une assistance en matière de gestion et d’administration consistant notamment en la communication du montant des commissions acquises au titre de son activité. Afin d'assurer l'efficacité de leur collaboration, la Société et le VDI s'échangeront mutuellement toutes les informations relatives à l'évolution du marché, les éventuelles réclamations de clients et tous les renseignements utiles à l'exercice de la profession. A cette fin, des réunions peuvent être organisées. La Société mettra, notamment, à disposition du VDI une formation spécifique à la législation relative à la vente hors établissement et à la déontologie professionnelle, étant toutefois précisé que ladite formation n’engage en aucune manière la Société ni ne saurait avoir pour effet d’atténuer la responsabilité du VDI au titre de toute réglementation qu’il lui appartient de respecter dans le cadre de l’exercice de ses activités. 4.3 En effet, il appartient au VDI, seul, de se tenir parfaitement informé et à jour des obligations qui lui incombent dans le cadre de l’exercice de ses activités, incluant notamment dans le cadre de l’exécution des missions qui lui sont confiées au titre des présentes. A ce titre, le VDI exerçant son activité auprès d’une Clientèle de consommateurs, il s’engage notamment et expressément à : -



-



respecter strictement les dispositions prévues à la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du Code de la Consommation, relatifs à la protection du consommateur en matière de contrats conclus hors établissement ; transmettre au Client les informations et documents requis par la loi, et en particulier le bon de commande et le bordereau de rétractation qui lui seront communiqués en l’informant de sa faculté de rétraction dans les quatorze (14) jours suivant la date de réception du bien.
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5. Rémunération du VDI En contrepartie de l’exécution de ses obligations au titre du présent contrat, le VDI percevra une commission hors taxes calculée en application du barème figurant en Annexe, sur la base des ventes de produits ayant donné lieu à un encaissement dont il est directement et personnellement à l’origine. Les commissions sont versées à terme échu : •



•



Trimestriellement, dans le mois qui suit la clôture du trimestre (exemple : versement des commissions du CA réalisé entre Avril et Juin « N », en juillet « N ») OU Mensuellement, dans le mois « M » suivant la clôture du mois « M-1 »



Conformément aux dispositions relatives au versement des cotisations auprès des URSSAF qui s’effectue trimestriellement en-deçà d’un certain montant de chiffre d’affaires ; au-delà de ce chiffre d’affaires, le versement interviendra mensuellement. L’exploitation de tout autre canal de vente différent pourra donner lieu à un commissionnement spécifique. En cas de rétractation de la part du consommateur dans le délai légal de 14 jours, il est précisé que les commissions ne seront pas dues au VDI. La société SALES IN MOTION remettra mensuellement un bulletin de commission sur lequel figureront les cotisations sociales prélevées par la Société pour son compte ainsi que le montant de la commission en application du barème figurant en annexe. Le VDI supporte l’intégralité des frais habituels afférents à ses activités, tels que notamment informatique et téléphone, mais également l’ensemble des frais afférents à l’exercice de sa mission telle que décrite aux présentes incluant notamment tous les frais de déplacement, d'hébergement et de restauration. Le VDI ne pourra prétendre au remboursement d’aucun frais au titre des présentes. La Société et le VDI ne s’engagent, réciproquement, l’un vis-à-vis de l’autre, sur aucun résultat, que ce soit en termes de volume de contrats signés, de chiffre d’affaires réalisé et, donc, de commissions perçues.



6. Statut social, charges et frais Le présent contrat est conclu avec le VDI agissant dans le cadre du statut de Vendeur à Domicile Indépendant tel que prévu par les articles L. 135-1 et suivants du code de commerce et remplissant les conditions lui permettant de bénéficier du statut institué par l’article L. 3113-20° du code de la Sécurité sociale. 85 rue Edouard Vaillant 92 300 Levallois-Perret– Tel : 01 41 27 91 00 – Fax : 01 41 27 91 01 Sales In Motion SAS au capital de 30.000 € - RCS Nanterre B 529 545 865



A ce titre, le VDI sera assujetti au régime général de la sécurité sociale et ses cotisations sociales seront prélevées par la Société, sur le montant de ses commissions, dans les conditions prévues par les textes en vigueur. Le VDI fera son affaire de toutes les autres charges, impôts, taxes et frais inhérents à son activité de VDI. Si le VDI remplit les conditions de l’article L.135-3 du code de commerce, de sorte qu’il est tenu de s’inscrire au RCS ou au registre spécial des agents commerciaux, il en informera immédiatement la Société aux fins d’envisager l’adaptation du présent contrat par avenant ou la signature d’un nouveau contrat se substituant au présent contrat.



7. Durée et Résiliation Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée. Pendant les deux premiers mois suivant sa signature, le présent contrat pourra être résilié par l’une ou l’autre des parties sans indemnités ni préavis. A l’issue des deux premiers mois suivant la signature du contrat, chaque partie se réserve le droit de résilier à tout moment le présent contrat de plein droit, sans avoir à justifier d’un quelconque motif, sous réserve d’en notifier l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception et de respecter un préavis de trente (30) jours calendaires. Ladite résiliation interviendra automatiquement et de plein droit à l’issue du délai de trente (30) jours calendaires susvisé, sans que des formalités supplémentaires ne soient nécessaires et sans qu’une telle résiliation ne donne lieu à indemnisation de part et/ou d’autre. Si aucune vente n’est réalisée par le VDI pendant une durée de douze (12) mois, la Société enverra une notification simple au VDI pour lui notifier un délai d’un (1) mois avant résiliation du contrat. Si à l’issue de ce délai le VDI n’a toujours pas vendu de produits, le contrat sera nul. Toutes les commissions courant jusqu’à cette date seront dues au VDI. Lorsque la relation contractuelle prend fin, le stock résiduel de Produits qui seraient restés propriété de la Société (produits démonstration et/ou produits dépôt vente) devra être retourné à la Société, comme décrit dans les Annexes à ce contrat. Dans le cas contraire, la Société, après avoir rappelé cette obligation au VDI, et à défaut d’une restitution dudit stock dans un délai de quinze (15) jours, procédera à l’encaissement tout ou partie de la caution des Produits non retournés. Chaque partie se réserve le droit de résilier à tout moment le présent contrat de plein droit, dans le cas où l’autre partie manquerait à ses obligations et, si le manquement est susceptible d’être corrigé, n’y remédierait pas totalement dans un délai de dix (10) jours calendaires suivant la réception d’une lettre recommandée avec accusé de réception lui signalant ledit 85 rue Edouard Vaillant 92 300 Levallois-Perret– Tel : 01 41 27 91 00 – Fax : 01 41 27 91 01 Sales In Motion SAS au capital de 30.000 € - RCS Nanterre B 529 545 865



manquement. Ladite résiliation interviendra automatiquement et de plein droit à l’issue du délai de dix (10) jours calendaires susvisé, sans que des formalités supplémentaires ne soient nécessaires et sans préjudice de tous dommages et intérêts que la partie non défaillante pourrait réclamer. Dans l’hypothèse où le manquement en question ne peut pas être corrigé (par exemple manquement à l’interdiction de recevoir un paiement ou une contrepartie du Client avant le délai légal), la résiliation interviendra automatiquement et de plein droit à réception de la lettre recommandée avec accusé de réception signalant ledit manquement, sans que des formalités supplémentaires ne soient nécessaires et sans préjudice de tous dommages et intérêts que la partie non défaillante pourrait réclamer. Dès la résiliation, le VDI est tenu de cesser toute activité en vertu du présent contrat, et de renvoyer à la Société l’intégralité de la Documentation et de tous autres éléments qui lui auraient remis aux fins d’exécution des présentes. Il est en outre précisé que toutes les sommes dues au VDI au titre de commandes recueillies avant la résiliation et devenues Commandes Définitives avant ou après la résiliation lui seront payées à échéance, nonobstant la résiliation. Aucune des parties ne saurait être tenue pour responsable de l'inexécution ou du retard dans l'exécution de l'une de ses obligations, dans l'hypothèse où il serait dû à un cas de force majeure, telle que définie par la jurisprudence des tribunaux français. Chacune des parties pourra alors résilier de plein droit le contrat sans préavis et sans indemnisation de part et d’autre, par l’envoi d’une lettre recommandée avec demande d’accusé de réception.



8. Propriété intellectuelle et confidentialité Le VDI est autorisé à utiliser le nom, le logo ou la marque commerciale de la Société et de PANASONIC (ci-après les « Signes Distinctifs ») aux seules fins de la promotion et de la distribution du Service et en respectant l’image de la Société et de PANASONIC. Nonobstant ce qui précède, il est strictement interdit au VDI de reproduire, représenter, par tout moyen et sur tout support, tout ou partie des Signes Distinctifs et ou de la Documentation ou de les utiliser à tout autre fin que celle précisée à l’article 5. Le VDI devra exercer son activité dans le respect des valeurs de la Société et de PANASONIC et dans un souci de préservation de leur image de marque. Le VDI s’interdit toute publicité comparative non autorisée par la Société. Pour présenter, vendre les Produits et pour communiquer sur son activité, le VDI doit exclusivement utiliser les logos, images, documents d’informations précontractuelles, bons de commande, tarifs, catalogues et accessoires de vente fournis par la Société. Le VDI ne peut utiliser, sans l'accord écrit de la Société, pour quelque raison que ce soit, le nom, les logos ou 85 rue Edouard Vaillant 92 300 Levallois-Perret– Tel : 01 41 27 91 00 – Fax : 01 41 27 91 01 Sales In Motion SAS au capital de 30.000 € - RCS Nanterre B 529 545 865



les marques commerciales de la Société, de ses produits ou services, ou des fournisseurs de ses produits ou services pour réaliser ou faire réaliser tout imprimé ou matériel tel que : enseigne, affiche, livre, prospectus, papier à entête, produit audiovisuel, etc. Les droits de propriété intellectuelle (tels que, non limitativement, les noms, marques, brevets, dessins, modèles, logos, savoir-faire relatif à la Société et ses activités …) sont la propriété exclusive de la Société et/ou de PANASONIC. Ils ne sont jamais la propriété du VDI ni ne lui sont cédés de quelque manière que ce soit à l’occasion de l’exécution du contrat. La société se réserve le droit d’interdire toute utilisation sur Internet des marques et des images des produits de la Société et de PANASONIC. Le VDI s’engage à modifier, détruire ou effacer tout contenu physique ou numérique, dès la première demande de la Société. Le VDI prendra soin de toujours préciser sa qualité d’Indépendant dans ses communications afin qu’aucun doute ne soit possible sur son rôle. Il s’engage à suivre les conseils en matière de communication commerciale partagés par la Société. Ces règles s'imposent, également, lors de la constitution par le VDI de son propre réseau de VDI, qu'il s'engage à assister et animer (voir Art. Parrainage). Le VDI s’engage à maintenir strictement confidentielles la Documentation et toute information, renseignement, données et documents divers qui lui seraient communiqués par la Société et/ou dont il aurait connaissance à l’occasion de l’exécution du présent contrat (et notamment les informations concernant les Clients) (ci-après « Informations Confidentielles »). Il est précisé que les termes du présent contrat sont également confidentiels. Cette obligation continuera de s’appliquer après l’expiration ou la résiliation du présent Contrat pour quelle que cause que ce soit, pendant une durée de cinq (5) ans.



9. Droit applicable – tribunaux compétents De convention exprès entre les parties, le présent contrat est soumis au droit français. Toute contestation, litige ou action relative à ou trouvant son origine dans la conclusion, l’interprétation, l’exécution ou la résiliation du présent contrat est soumise, si elle ne peut pas être réglée à l’amiable par les parties dans un délai de dix (10) jours à compter de son apparition, à la compétence exclusive du tribunal de commerce de Nanterre.



10. Documents annexes De convention exprès entre les parties, tous les documents annexés au présent contrat en font partie intégrante et sont considérés comme formant un ensemble indivisible et indissociable.
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11. Nullité partielle La nullité de l’une des stipulations du présent contrat ne pourra entraîner l’annulation de celuici dans son ensemble. En cas d’annulation d’une clause du présent contrat, les parties s’efforceront, en tout état de cause, de renégocier une clause économiquement équivalente.



12. Indépendance des parties Les parties reconnaissent expressément que le présent contrat ne saurait altérer leur indépendance juridique. En conséquence, chaque partie reste tenue en ce qui la concerne, d'assumer sa responsabilité tant sur le plan civil que sur le plan pénal, envers tout tiers (personne physique ou morale, publique ou privée), et de faire son affaire personnelle du respect des lois et des règlements applicables à ses activités.



13. Cession du contrat Le présent Contrat est conclu intuitu personae en considération de la personne du VDI. Les droits et obligations en résultant ne peuvent être cédés, transférés ou sous-traités de quelle que manière que ce soit par le VDI et à quelle que personne que ce soit, sauf à avoir obtenu l’accord préalable et écrit de la Société, qui se réserve la possibilité de refuser sans avoir à se justifier.



Fait à Levallois Perret En deux (2) exemplaires originaux, un pour chaque partie



IFMG Président Représentée par Monsieur Jean-Dominique CASTELLANI Directeur Général Délégué



Mme/M. VDI
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Annexe n°1 - Mise à disposition de matériels et produits Dans le cadre de son activité, le VDI se verra confier un certain nombre de produits de présentation appartenant à la Société afin de les présenter, promouvoir ou autre dans le cadre de son activité de démarchage, selon les conditions établies par les annexes à ce contrat. L’ensemble des produits confiés au VDI reste l’entière propriété de la Société et devront être restitués en cas de rupture du contrat dans un délai de 15 jours. Néanmoins, dans le cas où le VDI atteindrait un certain niveau d’activité, toute caution éventuelle versée par le VDI est caduque et le VDI devient propriétaire des produits. Conformément à l’article 2.7 du Code de conduite des entreprises de Vente Directe, la Société s’engage à reprendre, à la rupture du présent contrat, les outils d’aide à la vente en état de revente ou d’utilisation, éventuellement acquis au cours des 12 derniers mois, à hauteur de 90% du coût d’acquisition net par le VDI. Détail des Produits de Démonstration Le kit de démarrage contient les éléments suivants* : - XC10 Brosse - XS01 Soin Thermal Visage - XT20 Stimulateur - brosses de rechange pour XC10 - 6 Goodies Panasonic Beauté - un ensemble de supports marketing Mécanique d’acquisition – caution La Société confie le kit de démarrage, décrit ci-dessus, au VDI en échange d’une caution, d’un montant de 500 Euros, remise, par chèque, lors de la signature du contrat. L’inscription du VDI court à partir de la date de prise de caution pour envoi du kit de démarrage. Le VDI reconnait être informé que dans l’hypothèse où, durant les quatre premières semaines de démarrage, il n’atteindrait pas le palier de 1.200 Euros TTC de commandes définitives, son chèque de caution serait encaissé et toucherait ses commissions selon le barème ci-joint (annexe2) sur les ventes TTC encaissées. En revanche, dans l’hypothèse, où le VDI dépasserait les 1.200 Euros TTC de commandes définitives, son kit de démarrage serait gagné, son chèque de caution rendu et seules les commissions sur le chiffres d’Affaires supérieur à 1200€ TTC seraient dues.



*La Société se réserve le droit de modifier le kit de démarrage 85 rue Edouard Vaillant 92 300 Levallois-Perret– Tel : 01 41 27 91 00 – Fax : 01 41 27 91 01 Sales In Motion SAS au capital de 30.000 € - RCS Nanterre B 529 545 865



Annexe n°2 - Barème de commissions Commissions sur ventes personnelles



20% du Chiffre d’Affaires TTC



Bonus de performance de ventes personnelles



Sur la base des ventes mensuelles TTC 1500€ => 50€ brut 2000€ => 70€ brut 2500€ => 90€ brut 3000€ => 110€ brut 3500€ => 130€ brut 4000€ => 150€ brut - > 4500€ => 200€ brut Commissions supplémentaires grâce au +3% sur la base du Chiffre d’Affaires parrainage TTC personnel En rétribution du temps passé à former et assister Durant la période de démarrage de la le VDI parrainé dans son exercice de vente. filleule
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Fax 04 88 04 96 28 

Médecin libéral attaché Maison de retraite Les Feuillantines Béziers. Collaboration à l'élaboration d'un projet d'établissement médioc- social pour personnes ...
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Page 1 CF Rimoldi Parts catalogue 264-04-1MB-02 264-04-1MB-04 ... 

_ 254Â¿04Â»1MBÂ»04 II EAD ___ T_E_T_E__264o41MR-O










 


[image: alt]





Alderney 13-5-04.qxd 

De-icing facilities: 5. Hangar space for visiting aircraft: Limited availability. 6 .... 141. 1000 x 150. 12. Remarks: Bituminous macadam has been used on the ...
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Panelen weer monteren; let erop, dat de kabelboom en .... Manual Ref. no. AIM000102-0. 1x 4x. A. A-B. L + R. 14. 2x 4x. C. C. 37 Nm. A. 37 Nm. C. A. B. C. D.










 


[image: alt]





04 

20 avr. 2017 - QUIBERON ST PIERRE QUIBERON. Nuit ... 20/04/2017. DE LA CITADELLE. 3, PLACE BIGARRE. 56360 LE PALAIS. 0297318057 nÂ°561004 ...
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http://sociedad.elpais.com/sociedad/2014/04/29/actualidad/1398797359_414494.ht · ml#bloque_comentarios ... de Ciencias Exactas, Fisicas y Naturales en Espagne aprÃ¨s quelques annÃ©es de travail aux. Etats-Unis, va mettre en ... R : La cybersÃ©curitÃ©
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6 avr. 2019 - 5 51 V. JUDO SCOTLAND 1. 4 41 V. 3P3 JCO ROUBAIX. 3 30 P ... 6 51 V. BLANC MESNIL SPORT JUDO. 6 51 V. 2P1 OUTSHOCK JC. 1 11 P.
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PRT 03/04 - 06. Air pressure sensors, 1.0 / 2.5 bar absolute. The PRT xx series devices are high-accuracy and reliability analogue absolute pressure sensors.
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Separate layers of polypropylene film & conductive foil deliver superior clarity of reproduction that ... polystyrene mate as well. MusiCaps are individually ...
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Oct 27, 2004 - Bienvenue au tour. 'Original' le plus populaire de Londres. â˜† Service avec plus de 90 arrÃªts au choix. â˜† Un commentaire instructif enregistrÃ© ...
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Alertes EuropÃ©ennes 04/08/2014 

Kenya. LMR = 0.01 mg/kg. 31/07/2014. Rejet aux frontiÃ¨res. 2014.BGM France chlorpyriphos. (0.13 mg/kg - ppm) in chilled asparagus peas from the. Dominican.
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Alertes EuropÃ©ennes 04/08/2014 

1 aoÃ»t 2014 - PESTICIDES. 29/07/2014. Rejet aux frontiÃ¨res. 2014.BFY Belgium anthraquinone. (0.054 mg/kg) and unauthorised substance dicrotophos.










 


[image: alt]





f2 c5 a1 ec ce 7b 10 1f d8 ca fc 2b 44 37 a5 cb 51 c6 49 ee 












 


[image: alt]





a0 b8 b1 58 0b 96 75 29 9f c6 3c cb b1 d3 28 bb 12 a7 56 cf 












 


[image: alt]





starcraft - master document (13-04-07) - ASTHALIS 

Apr 9, 2013 - machine shop. MTU missile turret. NSI ... ghost. GOL goliath. MAR marine. MED medic. SCV. SCV. SVE science vessel. TAN siege tank. VAL.
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2007-05-04 [DOC][T3][C4] Protocole Header MD501 

May 4, 2007 - Unused. OBLIGATORY. FIELDS. dataRecorder.fieldPeriod[13]=X. NMEA version (depends GPS firmware). NMEA Simple. NMEA Extended. 3.
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